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Suite a la demande de techniciens tunisiens pour la 
police demande emanant de monsieur Hattab , j'ai transmis au 
Ministere des Affaires etrangeres les dossiers des candidats 
soumis par monsieur Hattab et je puis vous dire que le 9 aout 
suite a une reunion au Ministere de l'Interieur, les Affaires 
etrangeres me signalent que le Ministere de l ' Interi eur, a 
part monsieur Kandolo, ex-Chef de Cabinet , n'est pas tout a 
fait au courant de cette affaire ou du projet. 

Le Ministre de l ' Interieur a demande au Service de 
' Assistance technique u inis ere des Affaires an e 

de lui soumettre une note dormant tousles details concerna.nt 
ce projet; cette note a ete communiquee au IDinistre de 
l ' Interieur le IO aout . Nous attendons maintenant la reponse 
officielle du Ministere de l ' Interieur suite a laquelle le 
Ministere des Affaires etrangeres etudiera les candidatures 

) soumises par la Tunisie . 

Pour ce qui est des cours de formation acceleree 
pour les fonctionnaires et suite a mon rapport de la reunion 
qui a eu lieu au ·linistere de la Fonction publique, j 'ai le 
plaisir de vous faire savoir que le Ministere de la Fonction 
publique compte charger monsieur Dard de l ' elaboration avec 
l ' ONU du projet de programme pour la mise en route des cours 
en question. Des que monsieur Dard aura soumis son projet de 
programme et qu ' il aura ete approuve par la Fonction publique, 
le dossier sera remis a monsieur Harris qui , par la suite, 
nous avisera du nombre de prof esseurs dont il aurait besoin 
a l ' Ecole Nationale de Droit et d ' Administrat ion pour donner 

lies cours. 

L ·/L,I 
P. Le Harivel 
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31)8 ( 675 .s ) 

LES PROBLEMES DU KAT ANGA. 

-------------
I. Las ituation politique • 

Les notes reunies ici se limit eront d'une part a etudier les dif
ferents partis politiques qui ont joue un role ces derniers temps et d'autre 
part a analyser l'evolution politique du Katanga depuis la periode preelec
torale de decembre jusqu'aux evenements de Jadotville en janvier 1960. 

A. Les partis politi9,ues. 

1. Le Rassemblement katan~ais ou la Confederation des associations tribales 
du Katanga. { Conakat 

En decembre 1957, lors des premiere elections communales , aucun 
parti politique n'avait presonte de listes dans les commti.nes d'Elisabethvillef 
la raison en etait fort simple: les partis politiques n'existaient pas. Les 
Kasatens enleverent la majorite des sieges. Des quatre bourgmestres , trois 
etaient Kasa!ens , tandis que le quatrieme etait un ressortissant du Kivu 
( un muklwu ) • ( 1 ) 

M. Moise Tshombe, leader de fraiche date de la Conakat presents 
son groupement comme ayant11 vu l e jour apres l es elections de 1957, Il a ete a1.+ 
depart un mouvement de reaction centre la situation existante chez nous ; il , 
est l' oeuvre de Katangais authentiques ••• " ( Courrier d 'Afri9,ue , 10.12. I959) 

C 'est ainsi qt:.e 1a plupart des associations tribales du Katanga se 
grouperent dans la Conakat : la Balubakat ( association des Baluba du Katanga 
y adhera mais avec des reserves a l'egaru des tendances qui semblaient y pre
valoir, tandis qu e l'Union katangaise ( parti federaliste europeen, dirige 
par M.A. Gavage ) , demanda son adhesion a la Conakat vers le milieu de l'an~ 
nee 1959, Toutefois , M. Gavage participait activement au groupement avant cet
te date. 

( 1) A, Rubbens , La consultation populaire du 22 decembre 1957 a Elisabeth
ville. Problemes sociaux congolais. Bulletin du CEPSI, n° 42 sept. 58 , p.80 1 " 
Trois d'entre eux originaires du Kasa!, se sont appuyes sur la solidarite tri
bale , formant ma jorite par dela toutes les divergenc es d'allegeance partisane. 
Le quatrieme bourgmestre autochtone ,appart enant a un clan bakusu peu r epresents 
a Elisabethville , s'etait f ait une clientele dans la b~urgeois0 commune Al
bert , chez l es II evolues " dont il avait defendu l es interets dans une orga- · 
nisation syndicale effi c i ente. Sa personnalite transcendante aux competitions 
sociales et aux divergences ideologiques s'est imposee a t ous "• 
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L'Union Katangaise passe pour etre l'emanation politique d'un grou
pement professionnel, l'Ucol-Katanga qui groupe les colons defenseurs d'une 
politique de presence europeenne au Katanga. 

Des septembre 1957 l'Ucol reclamait l':urunigration massive d'europeens 
et l'autonomie interne de la province. Ces deux potnts torment la caracteristi,.; 
que du programme politique de l'U.K. Sur le plan racial le promoteur de l'Union 
Katangaise M. Achille Gavag8 , qui etait egalement president de la commission ' 
politique de l'Ucol, preconisait un regime inspire de 1 1 Apartheid en vigueur 
en Afrique du Sud. ( 1 ) Un soutien financier de 50.000 ~rs. fut alloue au 
groupement en juin 1958 par M. Guillaume , president du c.s.K. La tribune de 
,WUnion Katangaise fut l'Essor du Congo. La mefiance generals de la population 
noire amena le mouvement a s•affilier a la Conakat en 1959. 

Deux theses fondamentales semblent constituer la doctrine de la Co~ 
nakat. D'une part , elle defend l'idee de federalisme et meme de confederation 
et d'autre part elle preconise une alliance avec la Belgique, sous la forme 
d'une communaute belgo-congolaise. 

Liidee de federalisme se resume dans le slogan employe par la Conakat 
aux elections II Le Katanga aux Katangais 11 • Cette ides a d'ailleurs sensiblement 
varie au gre de tractations diverses ( tentative de cartel avec le P.N.P. en 
decembre 1959 ) puisque dans le programme du parti on pouvait lirei: 11 Le Katanga 
opte pour un etat autonome et federe , ou les r@nos des commandes politiques · 
devront etre entre les mains de Katangais authentiques ( 2) et de tousles horn
mes de bonne volonte ••• , suivant les conditions qui seront bien determinees par 
le futur gouvernement de l 'Etat autonome Katangais. 11 ( 3 ) 

La doctrine de la Conakat renferme-t-elle , comme certains le preter~ 
dent , une idee de separatisme. Non, si l'on en croit son president, M. Tshombe 
qui, dans une conference de presse tenue a Leopoldville le 11 decernbre I959, 
declarait que " le gouvernement metropolit6.in aussi bien que le gouvernement co
lonial, dans le but de dresser les gens , les uns contre les autres , ont in~ 
terprete le systeme federal prone par la Conakat , cornme un mouvement separa- : 
t1ste. 11 ( 4 ) 

( 1 ) Ces outrances valurent d'ailleurs a M. Gavage d'amers reproches au moment 
ou les II theses Katangaises " subirent un echec a la Table Ronde - ( L' echo dti 
Katanga, 10.2.I960 ). 
( 2 ) Il est interessant de noter que le dynamisme de la Conakat 
le fait des Bayeke , origina1res de Tanganyika. Le President de 

jusqu'au 2d semestre 1959 etait Godefroid Munongo , actuellement 
d'Inga, 11 est descendant du chef des Bayeke , MSffiI. 
( 3) Remarques Congolaises , 21.1.1960 , p. 30. 
( 4) Actualite Africaine, 14.I2.I959 

est surtout 
la Conakat 
administrateiµ:-

' 
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On peut cependant lire dans la note remise au Ministre; lors de son 
passage a Elisabethville avec le Roi que " le Congo doit ~tre transforme en 
une confederation d 1Etats souverains ; les Etats seraient federes avec une 
capitale administrative a l'interieur du Congo en dehors de toute capitale 
d'un des Etats federes ( Echo du Katanga, 9.1.1960 ). Cette m@me note expli
cite par ailleurs 1 1attitude des dirigeants de la Conakat , en stipulant que 
des elections devront avoir lieu dans les 60 jours afin de designer 1 1 Assem
blee nationale qui votera la Constitution katangaise . 11 Cette constitution 
doit prevoir la faculte pour une, plusieu:r:=-ou toutes les autres regions du 
Congo de s 1 unir au Katanga a droits egaux par un lien federal ••• ( Libre 
Belgique , 7.1.1960 ). 

Au cours de la Table Ronde , les delegues de la Conakat ont brandi 
a plusieurs reprises la menace d'une independance du Katanga ( 1) et rendu 
public un telegramme qui dec;Larait e.a. 11 Le Katanga bouge. La Table Ronde 
est inutile. Les masses katangaises estiment que la seule solution est l'in
dependance du Katanga . Former immediatement un gouvernement katangais!' Un 
autre telegramme adresse a M. Tshombe par 32 Europeens rencherissait : 11 Si 
echec Table Ronde, restero ns derriere vous pour avenir Katanga independant~. 

Si ces derniers textes manifestent nettement une tendance separa
tiste , on notera cependant que cette tendance ou cette these separatiste 
n'a pas rev~tu une forme aussi intransigeante dans les propositions des repre
sentants de la Conakat a la Table Ronde ( 30.1 .1960 ). 

11 L1Etat congolais devra obligatoirement revetir la forme d'un 
Etat federal qui conciliera 1 1unite de l'ensemble congolais avec le maximum 
de pouvoirs a reserver au profit des Etats membres ou federes. 11 

Si la dretrine du federalisme a fortement evolue ces derniers temps , 
la seconde these defendue par la Conakat , celle de l'association du Congo 
avec la Belgique , est restee inchangee. 

11 La Conakat veut une cornmunaute belgo-congolaise , qui constituera 
le cadre institutionnel, au scln duquel les Etats membres de cette cornmunaute 
discuteront et regleront les questions d' interet cornmun " ( Propositions des · 
representants du Katanga au sujet de la corrnnunaute belgo-congolaise, debut 
janvier 1960 ). 

"Le Congo a tout interet a rester associe avec la Belgique. La per
sonne de Sa Majeste le Roi des Belges veut fort ~eureusement former le symbole 
de l'Association entre les deux pays 11 ( Proposition des representants de la 
Conakat , 30 .1.1960 ). 

( 1) Ainsi , le 27 janvier , M. Kibwe declarait en seance pleniere: 11 La 
Belgique est en train de manoeuvrer pour mettre le Congo devant le fait ac
compli. S'il en etait ainsi, le Katanga n 1hesiterait pas a proclamer son 
independance. 11 
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Le Katanga veut done un federalisms reel, preservant son mode de 
vie et lui menageant la possibilite de pros~erer en collaboration avec la 
Belgique par une union dynastique. 

Si cette idee de communaute est defendue avec un tel acharnement 
par la Conakat , ne faut-11 pas y trouver une influence europeenne? 
A en oroire certains la chose est evidents. Un journalists du II Peuple tt 
s'attache mgme a presenter la Conakat comme Je parti de l'Union Miniere ( 1 ). 

Ceci fut dementi par le conseiller de la Conakat , Monsieur Humble 
{ 2) qui , repondant a une affirmation de Mons ieur Lumumba, declara qu'il 
n'etait pas un representant , fut-ce occulte , des puissants inter~ts finan
ciers du Katanga ( Courrier d'Afrique , 13-14/2/1960 ). L'Echo de la Bourse 
n' ose cependant pas C~re aussi affirmatif " Les hommes vivant tous les jours 
la vie du Katanga ne sont-ils pas amenes par la force des choses a apprecier · 
l'importance des capitaux strangers dans la vie economique de leur pays? Et 
comma 11 n'est pas logique dans ces conditions , qu'ils arr~tent une ligne 
politique propre a favoriser le maintien des capitaux existants et l'arrivee 
d'investissements supplementaires ( Echo de la Bourse , 4.2.60 ). 

L'hypothese selon laquelle les theses politiques de la Conakat lui 
ont ete dictees par les representants de l'Union Katangaise est egalement rete
nue par Max Bastin , dans son editorial du Courrier d'Afrique du 27 mai 19591 
et par le redacteur de Remarques Congolaises ( 21.1. 60 ) qui constate que "l~ 
ressemblance entre le systems preconise par la Conakat en mai 1959 et les th~
ses esquissees par les seuls colons du Katanga avant le 11 janvier 1959 a · 
evidemment quelque chose de troublant ". 

Une des consequences indirectes des influences europeennes trop 
marquantes dans la Conakat fut la secession des Baluba et celle des Tshokwe. 

Au moment des elections de decembre, la base ethnique de la Conakat 
se reduisait aux Lunda ( dont le chef est le Mwcia Yamvo ) , aux basanga et 
aux babemba. 

2. Le cartel. 

En opposition a la Conakat , s'est constitue un cartel compose de 
la Balubakat , de la Fedeka et de l'Atcar. Ce cartel s'est construit sur. 1'1-
dee de l'union des luba. En gestation depuis le printemps 1959, 11 a pris 
forme politique apres les elections du 20 decembre 1959 pour lesquelles 11s 
organiserent une campagne electorale commune. Dans la commune Katuba, le 
P.P.K. prefigurait le cartel , il obtint la majorite des sieges. 

( 1) Le Peuple , 13 fevrier 1960 , signe F.D. 
( 2) M. Humble est l'actuel president de l'Ucol~Katanga. L'Echo du Katanga 
qui reconnait a M. Humble une reputation meritee de " colonialiste " demanda 
son effacement ( Edition du 10 fevrier 1960 ). 
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Le leader de la Balubakat , Monsieur Jason Sendwe , a formule le 
programme du cartel comme suit : "Le separatisme doit etre combattu, car i:j. 
conduit au suicide de la nation congolaise ••• C'est pourquoi nous voulons un: 
Congo uni disposant d'un gouvernement central, compose de six provinces fe
derees disposant elles-memes d'une tres large autonomie ." ( 1) 

Le cartel gr oupant d'une par t les Baluba du Kasai et du Katanga et 
d'autre part l es Tshokwe venus de l'.Angola, ce pluralisme ethnique explique 
la tendance plus unitarist e de ce groupement qui comprend: 

a) La Fedeka. ( Feder ation des assoc i ations tribales de la provinc e du Kasa!.) 

A l'origi ne , ce groupement que pres ide N. Isaac Kalonji ,(gerant de 
de deux succurssales de la Banque belge d ' Afrique), comprenait les Baluba du 1 

Kasa! ( Baluba central) l es Lulua Freres et l es Batetela. ( 2 ) 

Les Lulua devaient quitter la Fedeka au lendemain des evenements 
de Luluabourg , ce qui affaiblit le parti, 

Pour marquer leur host ilite aux Baluba, l es Lulua rejoignirent en 
grande partie la Conakat. 

b) La Balubakat. ( Association des Baluba du Katanga ). 

Occasionnellement denommee Parti progressiste du Katanga ( P.P.K. ) 
lorsqu'il pre figure le cartel , la Balubakat que preside M. Jason Sendwe, 
assistant medical et pasteur methodiste , s'est separee de la 
Conakat vers la fin du mois de novembre 1959. 

Ce groupement politique s'oppose a la Conakat par son programme 
politique qui est devenu le programme du Cartel, sous l'etiquette P.P.K. , 
11 so utient en effet l'unite du Congo avec la plus large decentralisation des 
pouvoirs vis-a-vis des :pTovinces , chefferies et circonscriptions. 

c ' est lui qui , en accord avec la Fedeka , devait lancer des de
cembre 1959 un appel , auss i bien au P.N. P. qu 'au Cartel Abako , M. N. C. , 
P.S . A. et aux autr es partis " pour que tous les part i s congolais fassent un 
grand effort en vue de trouver un terrain d ' entente et de former ainsi un 
front unique pour l a Conference de la Table Ronde ( Avenir , 2i .12.1959 ). 

c) L'Atcar. 

Ce groupement est en fait l'association des Tshokwe du Congo , de 

\ 1 ) Echo du Katanga , 20.1.1960 . 
( 2 ) En J.959 , l es Kasaiens du Katang·a mener ent en commun , campagn.e pour J.a 

liberati,n de Kadinra, President des Baluba centr au:x:. 
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l'.Angola et de Rhodesie et est dirige par Ambroise Mu hunga. 

L'Atcar n'est pas un veritable parti politique a statuts raconnus. _ 
C'est une association tribale s 1 occupant de problemes sociaux et culturels. 
Le siege general est etabli a E1vllle et des sieges regionaux a Jadotville, 
Kolwezi , Dilolo , Sandoa. 

Originaires de l'Angola les Tshokwe ont penetre au Congo en deux 
endroits : au Sud-Est du Kasat et au Sud-Quest du Katanga. 

En reaction contre les pretentions dominatrices des Lunda a leur 
egard et contre la position de force des Lunda au sein de la Conakat ( surtout 
apres les tractations des chefs coutumiers Lunda et Bayeke en 1959 ) les 
Tshokvl,1€ se solidariserent politiquement avec les Baluba. 

Le cartel, rallia les differentes tenda.nces unitaristes du Katanga 
et affaiblit par la la position de la Conakat . 

B. Les elections du 20 decembre 1959 au Katanga. 

Deux points se degagent de l'etude des elections du 20 decembre au 
Katanga: d'une part la tres forte participation et d 1autre part le nombre 
considerable d'" Hus individuels ". En effet si la participation electorale 
s'eleve a 81,71 % des electeurs ( 291 . 79? electeurs ont vote sur 35?.114 ), 
82,44 % des voix ( 240 .5?8 voix) devaient se porter sur des listes indivi
duelles ou coutumieres. La Conakat , en tant que parti recolta 10,82 % des 
voix ( 31.l?O) , tandis que le Cartel en obtint 3,89 % ( 11.359 ). 

Dans une note remise au Ministre R. Scheyven ( 1) au debut janvie1: 
1960 , la Conakat affirme avoir remporte 42? sieges sur 484. Pour arriver 
ace resultat , elle ajoute aux 84 sieges acquis au titre de la Conakat les 
? sieges des Lulua-freres , 191 sieges de listes d 1obedience coutumiere et 
enfin 144 listes d 1interet local ou d'independants. 

La Balubakat qui a obtenu comme telle une trentaine de sieges - doµt 
21 a Elisabethville - s 1est vivement opposee a cette arithmetique electorale 
en faisant remarquer que II les deux grands partis katangais , reposant l 'un 
et l'autre sur d'importants groupes ethniques de la province , ont evidemment 
chacun des sympathies en milieu coutumier "· La balubakat ajoute d'ailleurs · 
dans son communique que " n' ayant pas beneficie des memes appuis et des facb 
lites que la Conakat durant la campagne electorale, la Balubakat n'a pu pre~ 
sent er des list es en de hors des grands centres ". 

( 1) Reproduite par La Libre Belgique , le 14 janvier 1960. 
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La Conakat est F-inoritaire dans les communes d'Elisabethville et de 
Jadotville. 

Quant aux elus d'obedience CJUtwniere , ils emporterent 195 sieges , 
soit 5?,69 % du total des sieges en dehors des centres. 

L'importance des autres partis est minime. Ils n'obtiennent en effet 
que 10,08 % des sieges ( 47 sur 466 ). Un fait merite d'etre epingle : les 
mouvements qui se faisaient patronner par les trois partis belges ont recolte· 
8 sieges sur un total de 105 a Elisabethville et quasi rien en dehors du chef
lieu. 

C' est le cas e.a. pour l'Union Congolaise , qui dan~ tout le Ka
tanga n'obtient que 6 sieges dont 1 a Elisabethville. Ce parti d'inspiration 
sociale-chretienne, cree a Elisabethville en novembre 1957 , dirige pa~ M. 
Kitenge et l'avocat Rubbens , fut certes un des premiers grands partis con
golais ; a l'heure actuelle , sa place dans l'horizon pJlitique katangais est 
plus que modeste . Son congres tenu a Stanleyville entre le 28 septembre et le 
3 octobre ne devait d'ailleurs pas remporter le succes escompte et laissait 
deja prevoir sa defaite aux elections . 

Les elections katangaises revetent une nette tribalisation de la vie 
politique dans les centres urbains. Alors qu 1 au cours des premiers mois de 
1959 , des partis "nationaux" comme le M.N.C. et l'Union Congolaise semblaient 
devoir constituer les poles de developpement de la vie politique dans ces 
centres , les groupements ethniques les supplanterent tres rapidement des que 
le nouveau statut des associations tribales leur reconnut le droit de s'erige~ 
en groupements politiques. Ce phenomene, rappelons-le , constitue une reac
tion contre la situation qui avait resulte des elections de decembre 1957. 

c. L'evolution politique:des elections aux troubles de Jadotville ( 31.1.60 ). 

·Contrairement aux allegations de la presse , aucun accord n'etait 
intervenu avant la Table Ronde entre la Conakat et le Cartel sur la reparti
tion des mandats ma!oraux. Dans les centres urbains , le Cartel par l'action 
du president de la Fedekat , Isaac Kalonji, parvint a rallier uncertain 
nombre d 1 elus isoles , sur lesquels la Conakat avait cru pouvoir compter pou~ 
construire une majorite. Le 10 janvier , a son retour de Bruxelles , M, Tshombe 
recevait un accueil triomphal de ses partisans. Par contre , sa position po
litique etait moins brillante . Des le 12 janvier, la commune Albert a Elisa
bethville designait Jason Sendwe , leader de la Balubakat comme candidat bourg
mestre. 

Il en resulta des accrochages qui atteignirent une certaine impor
tance , le lendemain , apres le retoui· t out aussi triomphal de Sendwe, Les 
forces de gendarmerie durent interven.i.r et le couvre-feu fut ins-tau.re dans 
toute la ville. 

C 'est a ce moment qu 'intervint le vice gouverneur general Schoelle:r:. 
Il fit surseoir a la reunion des autres conseils communaux et convoqua ensuite 
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les deux lead ers pour leur proposer de suspendre toute decision jusqu'a leur 
retour de la Table Ronde. Ce compromis fut accepte et tous s 1embarquerent pour 
Bruxelles 1non sans avo ir fait des declarations tres moderees, 

On pouvait croire que durant la periode de la conference tout res
terait calme ; ceci n'etait en fait qu'une illusion , car l e Katanga allait 
avoir ses premieres emeutes a Jadotville le 31 janvier. L'origine de ces t r oub:J_.es 
doit etre recherchee dans l e fait que l a Conakat ne parvint pas a faire nommer 
son candidat bourgmestre a la commune de Kinkula ( a Jadotville ). Victor 
Lundula, originaire du Kasar , l~emporta avec 14 voix sur 17, alors que Mu
taka, president de la Conakat a Jadotville , n'en avait pas une seule. 

A la suite de cette des ignation, la Conakat avait , des l e 2~ jan
vier , essaye de provoquer des manifestat i ons , lors de la prestation de ser
ment du nouveau bourgmestre. Celles-ci n 1eurent pas lieu et ce n'est que le 
dimanche suivant , 31 janvier, vers I8 heures , que l'erneute a eclate a l'in
terieur meme de la commune de Kinkula. Ces troubles ne deva i ent durer qu'une 
seule nuit et des l e l ever du jour le calme avait ete retabli. Il y avait eu 
4 tues et 26 blesses . 

Il est clair que la rivalite entre la Conakat et le Cartel est pour 
beaucoup dans ces erneutes, 

Depuis lors , un fait nouveau s'est produit a Bruxelles: le 19 fe
vrier 1960 , MM. Tshombe , pour la Conakat , Jason Sendwe, pour la Balubakat , 
.Ambroise Muhunga pour l'Atcar et Antoine Mwende Munongo pour les chefs coutumiers 
ont publie un communique commun dans lequel ils annoncent avoir conclu entre 
eux un accord en vue de retablir l'ordre et le calme au Katanga. Il s'agit d'un 
gentlemepl s agreement relatif a la repartition des mandats d'echevins et de ' 
bourgmestres dans les communes evilloises. 

II. La demographie du Katanga. 

1, Importance et repartition geographique de la population. 

Tableau I. 

Districts Population tot ale Densite au KM2. 

Tanganika 442. 7I6 3,3 
Lualaba 271.676 3,l(sans Jadotvil . ) 
Haut-Lomani 483,223 3,0 
Luapula-Moero 2I7, 972 2,6(sans E'ville) 
Jadotville et 
Elisabeth ville 238.589 
Katanga I,654,I76 3,3 

Sources Commissariat general a l'information. Document n° 9 de la Table Ronde. 

La population du Congo s'eleve a 13,540 millions. Le Katanga ne re
presente done que 12,5 % de la population du Congo . C'est la province la moins 
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peuplee. En consequence le Katanga ne se voit attribue que 16 mandats dans la . 
prernierb Chambre du Congo independant sur 137 sieges. La province de Leopold
ville en obtient 33 , la Province de l'Equateur 18 , la Province Orientale 25 1 
le Kiw 23, et le Kasar 22. 

Cependant le Taux d'accroissement de la population est le plus eleve 
au Katanga ( 3 % par an contre 2,3 % pour l'ensemble du Congo ). Selon les 
previsions etablies par M. Romaniuk, le Katanga at t eindrait une population 
de 3.II2.000 en 1980 , niveau superieur a celui des provinces de 1 1Equateur 
et de la province Orienta~e. ( 1 ) 

2. Caracteristiques demographiques de la population. 

Tableau II. 

Districts - Taux nat. - Taux mort. -Accr.nat.-Pop.europ.-Eur.pr. 10.000afr. 

Tanganika 51 (~) - 19 %0 - 32 ~ - 3.046 70 
Lualuaba 45 19 - 26 - 11.480 - 336(Jadotv.compris) 
Haut-Lomani 45 22 - 23 - 3.859 83 
Luapula-Moero - 56 20 - 36 - I.?25 82 
Elisabethv. 59 12 - 47 - 13.808 - 808 

Katanga 49 19 - 30 - 33.918 - 208 

La population europeenne est la plus importante du Congo. Meme la 
province de Leopoldville ne comprenait a la meme date que 31.887 europeens. Le 
taux de 2,08 % de population europeenne constitue une caracteristique demographi
que qui tend a donner aux problemes politiques du Katanga une ressemblance avec 
ceux des territoires anglais voisins : Kenya, Rhodesie. Il faut noter cependalit 
que la composition socials et professionnelle de cette population est complete~ 
ment differente dans les deux cas. Au Katanga , la grande majorite des europeens 
n'ont pas d'activite independantes , tandis que dans les territoires anglais la 
plupart sont colons. La population europeanne du Katanga se caracterise egalement 
par sa faible anciennete, ce qui contribue a affaiblir sa cohesion et les resis~ 
tances qu'elle pourrait manifester a l'egard de l'evolution politique. 

3. Caracteristiques socio-economiques. 

( 1) Sources : Romaniuk , Evolution et perspectives demograph. 
ZAIRE, vol. XIII , n° 6, 1959. 
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Tableau III. 

Districts Independants(l) Sa>.ries(l) Total Popu.hors mi-
chiff. abs. % chiff .a~ % lieu coutu:mier 

en % ,' 
Tanganika - 6I.I59 - 68,5 - 270630 - 30,8 % - 89.745 - 24 1 58 ~..-
Lualaba 34.884 - 48,50 - 36.095 - 50,I8 - 7I.930 - 55,24 
Haut-Lom. 78.954 '76,II - 24 , 000 - 23,I4 - 103.735 - 16,80 
Luapula-M. - 26.227 - 67,06 - I2.752 - 32,6I - 39.I08 - 20,50 
Elisabethville- I.543 - 4 ,0I - 35 . 902 - 93, 22 - 38.514 - 100,0 
Katanga 36 ,IS 

Sources : Resultats des enqu~tes demographiques. Direction de la statistique. , 

Le pourcentage de la population du Kataega vivant hors milieu coutu,.. 
mier et d 'un travail salar::.e est l e plus eleve du ongo. La province de Leopol,d -· 
ville qui suit la province du Katanga ne compt e que 27,65 % de sa population hors 
milieu coutumier , la prov. Orientale 23,03, la province de l'Equateur 21,62 · , 
le Ki vu 19,. 03 ; le Kasa! j_2, 04. Ces chif'fros indiquent suffia::.::.:nnt que le de- · 
gre d 'industr:·.nlisation du Katanga est fort eleve , relativement aux autres 
provinces et meme de maniere absolue. Il faut noter cependant que le developpe~ 
ment de la population industrielle est du pour une bonne part a une immigra- . 
tion de main d'oeuvre venant des autres provinces et surtout du Kasar. Ce fait 
a contribue a aggraver la cassure entre la population vivant en milieu coutumier 
et celle des centres urbains et extra-coutumiers constitues d'un amalgams de · 
groupes ethniques dont les plus nombreux sont etrangers a la province. 

Par contre l e fait que la grands masse de cet t e population salariee 
s'est trouvee confrontee a un employeur unique , dont le role ne s'est pas se~~ 
lement borne aux fonctions econor: . . ques de la societe , mais s 'est etendu a tou .. 
tes les fonctions sociales et culturelles , a constitue une caracteristique ori
ginals du phenomene de l'industrialisation au Katanga. Le retard observe dans la 
prise de conscience poli tique des populations katangaises et 1 1 :' ::rnrtie do nt 
leurs representants ont f a it pr euve dans les discussions de la Table Ronde 
sont certes a mettre en relation avec la forme particuliere qu'a rev~tu le 
phenomena urbain et industrial au Katanga. 

Il est probable cependant que dans un avenir qui peut ~tre assez 
bref, les population. non coutumieres du Katanga joueront un role politique 
plus important que maintenant et qu'on assistera a · une acceleration tres par
ticuliere de 1 1evolution politique. 

( 1 ) Les chiffres ne concernent que la populat ion active masculine. Les chomeurs 
qui representent un nombre insignifiant a l'epoque des enquetes demograpµi
ques n'ont pas ete r epris au tableau, 
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D. Les partis Katangais a la Table Ronde. 

L'article 17 du reglement d'ordre interieur de la Table Ronde ayant 
prescrit que les consultations ( votes ) sollicitees par le President seraien~ 
faites par delegations presentes , la position des partis katangais se trou- : 
vait ainsi renforcee: en effet , les trois partis du Katanga ( Conakat , ca:v~ 
tel et Union Congolaise ) qui ne comptaient que quatre delegues effectifs sur 
un total de 44 representaient au moment du vote 3 voix sur 11, sans pa.rler 
de la pa.rt personnelle prise, au sein de la delegation des chefs coutwniers · 
par les deux representants du Katanga, dont A. Munongo, 

Nous analyserons ici les positions prises par les partis katangais 
a la Table Ronde, 

Au prealable, 11 convient de souligner que - pour la Conakat - des 
facteurs de faiblesse se sont manifestes a la veille et en cours de table 
ronde: 
1° le fait qu'a Kisantu, les partis du cartel Abako-P.S.A.-M.N.C.-Parti du 

Peuple avaient adopte des theses federalistes congues a l'interieur d'un 
Etat congolais uni et a pouvoil' central reel emp~chait la Conakat de bene
ficier de l'appui de l'Abako en faveur de theses plus ou moins favorables · 
au separatisme; 

2° certaines informations diffusees avant la Table Ronde ( l) eurent comma . 
resultats de rendre le cartel Abako-P.S.A.-H.N.c. plus sensible aux me
naces separatistes qu'aux risques de l'unitarisme. Les docwnents du cartel 
du 29.l.I960 sur " federalisme et unitarisme " et du l,2,!960 sur " la na .. 
ture du federalisme" ( docwnent Table Ronde N° 5 du 1-2) manifestent en '. 
effet un souci de prendre des distances vis-a-vis d'un federalisme qui ne ' 
serait qu'une porte ouverte vers la secession ou l'expression d'un egotsme 
provincial. 

Les" votes" a la Table Ronde. 

Le tableau des votes intervenus a la Table Ronde indique clairemeni 
que la Conakat a fait bloc , pour toutes les questions controversees , avec ~~ 
P,N.P. , les chefs coutwniers et l'Alliance Rurale Progressiste. Le seul vot~ 
ou Conakat et P.N.P. exprimerent des avis divergents fut un point ( n° 11) · 
sur la repartition des competences entre pouvoir central et pouvoil' provinci~. 

Nous retenons ici les votes a incidence politique serieuse et a 
valeur indicative. 

( 1) Nous songeons ici au reportage de P. Davister dans Pourquoi-Pas? du 
1.1.1960 ta1sa.nt etat d'une menace de coup d'Etat pour un Katanga independant 
et de l'appui de la Conakat a une telle operation; a la publication des the~ 
ses de la Conakat dans Remarques Congolaises du 14.1.1960 et aux accusations ,. 
de plusieurs journaux tendant ~ presenter la Conallrat comma un instrwnent de 
11Union Miniere et du colonat europeen. 
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Conakat Cart el Ba
lubakat 

1 3. 

Union Con- Pour comparai son 
golai se Cart el Abako-PSA 

M.N. C, - P. P. 

---------------------- -- ---------------
Recours au Suffrage univer sel 
pur et s impl e pour l a l er e 
Chambre. 

Non Oui Oui Oui 

-------- - ------------------ --------- --
Nombre de sieges reserves aux 
chefs cout umiers au Senat -
Trois doit-il etre un mi nimwn , Minimwn Ninimum 
un maximwn, un nombre fixe 
dans chaque provinc e, 

Minimum Nombre fixe 

---------------------------------------
Leroi des belges sera-t-4.1 
chef d ' Etat du Congo jus qu'a 
la ratification de la cons
titution? 

Le vot e sera-t-il obliga
toire ? 

Les elec t ions provincial es 
auront-elles lieu au s.u. 
ou au 2d degr e ? 

Oui Oui Oui Non 

(il n'y a pas eu de vote sur cett e question, 
mais chaque del egat i on a donne un avis ). 

Oui Oui Oui Non 

2d degr e s.u. s.u. s.u. 

---------------------------------------
Les belges s er ont -ils eli
gibles? Oui Non Non Non 

---------------------------------------
Exclusion de l'eligibilite 
( amendement cart el permet
tant l'election de Patric e 
Lumumba.) 

Non Oui Oui Oui 

---------------------------------------
Au cours de l a Table Ronde , la Cona.kat a pris en outre l es positions 

suivantes : 
1. Nature de l a Table Ronde : M, Tshombe fut porte~parole du front commun l e 

22 janvier 1960 . 
2. Date de l'independanc e : apres avoir arnnis l a dat e du l.6.I960 comme t ous 

les partis du Fro nt Commun , H. Kibwe pr ecisa en s eance ( l e 27.1 ) que 
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cet t e dat e ne devait pas etr e imposee comme un dogme ; cette attitude - ain~ 
si que cell e du P, N.P. - arnona l e f r ont commun a accepter l a date du 30 jui4 
co mme dat e de l'independance. 

3 , Contenu de l'independance : le port e- parole de la Conakat declar a le 30 jan
vier que la fixation d'un t iming etait necessaire pour savo ir dans quelles 
conditions l e Congo arriver a a exerc er integralement tousles pouvo irs souve
rains , par exempl e dans l es domaines de la Defense Nat i onal e et des relations 
exterieures ; l e 10 fevrier , N. Tshombe proposait "pour evit er le danger 
de la dictature II que la Belgi que garde le controle des finances et des af
f a ires etranger es jusqu'a ce que la Cons titution du jeune Etat soit approu
vee ( on notera tout efois que M. Tshombe pr ecisa par la suite que sa sug
gestion ne devait pas entr a i ner une limitation des competences du Congo inde
pendant ). 

4 . Federalisme et unite : le 10 fevrier , K, Tshombe exigeait que " les r es 
sources de chaque provinc e lui so i ent pr opr es" ; en commission" structures 
de l'Etat" , la Conakat pr econisa un mode de f inancement du pouvoir central 
par des cont ributions volontaires des provinc es ainsi qu0 l a competence pre-,. 
miere des provinc es en mat iere de mi nes ; la Conakat aurait egalement voulu · 
qu'a la pr emiere Charnbre , chaque province dispose egalement d'un nombre de 
sieges id ent ique et que la r atification de la Const itut ion soit faite par 
chaque province . Des compromis furent sugger es et finalement adoptes , no
tamment par l e Front Commun en mat i er e mi nier e . ( 1) 

La Conakat souhaitait en outr e que la Tabl e Ronde aie a son ordre du 
jour, l' examen des questions economiques et financieres. Sur ce point , l'Union 
Congolaise etait d'accord mai s lo Cartel Balubakat opta en faveur de l a convo~ 
ci:i.tion d 'une autre table ronde en mai I960 ( Document T .R. N° 13 , 8, 2. I960 ) • 

Les trois partis congolai s etai ent part isans d'un t r aite d'amitie 
belgo-congolais , a s igner avant l e 30 juin 1960. Union Congolaise et Conakat 
preconisaient une revision des limites des provinces avant l'independance. 

L'Union Congol a i se qui reclamait en outre une interdiction formell e 
de l a secess ion pronait la reconnaissance des ethnies comme unite naturelle , 
civile I soci:.lle et polit ique. ( Document T.R. n° 9 , 6.2.I960 ) . Le meme parti 
prit le 30 janvier une initiat i ve tendant a confier a une commission de droit 
public ( composee de 7 congolais , 3 parlementaires belges et 4 conseiller s
jurist es agr ees par les part i s ) l e soin de rediger le projet de loi fondamen
tale, a 1 1 i ssue de la table ronde ( 30 .l ) . 

III. Notes sur 1 1economie du Katanga . 

La pl ace qu'occupe le Katanga dans l'economie congolaise est telle 
que tout l e probleme politique du federalisme s ' en trouve affecte . La preponde
r ance economique du Katanga ne s I et end pas a tous les secteur s mais s::m indus
trialisation para.it deja t res poussee ; par a illeurs l' apport fiscal du Katanga 
dans le budget de l'Etat congolais depasse l ar gement sa quote- part dans les de
penses publiques: 
A. L'agriculture - Pays a vocat ion miniere , l e Katanga a une population tres 

clairsemee ( la mo i ns dense du Congo avec 3 1 3 hab. par lan2) ( 2 ) auss i son 

(1) En echange de la concession Conakat sur les mines , l'Abako admit d'attri
buer la competence au pouvoir central pour tout ce qui touche au barrage d'Ingi. 
(2) voir page 16. 
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agriculture ne represent e-t-elle en valeur que 10 % du total de la production 
congolaise et 6,7 % du produit national katangais . 

L 1ensemble de la production katangaise tant europeenne qu 'indigene 
ne suffit pas , et de loin , a l 1approvisi8nnement de la population, 

Sauf l 1 elevage , l es productions agricoles du Katanga sont soit en 
stagnation , soit en regress ion. Le rapport provincial des Aff aires economiques 
du G.G. explique cet etat de choses par " les prix inferieurs pratiques par 
" les voisins ( Ki vu , Kasaf/2; ,'ifrique du Sud , Nyassaland), l es fluctuations 
11 saisonnieres , le manque de coordination des produc teurs et des commerqants 
11 ainsi que l e " snobisme II d 'ure part:t, des consommateurs ". x ( Rhodesie ) 

~uoiqu'il en soit , cette situation risque a la longue de retentir 
sur l e cout de la vie et sur la r emuneration de la ma in-d 1oeuvre . Elle consti
tue en outre unreel handicap a une autonomi e economique du Katanga . 

B. La production miniere - La valeur de la product ion miniere congolaise attei
gnait en 1957 15 , 529 millions , soit 22 ~ du produit national congolais , soit 
aussi 60 % du total des exportat ions du Congo . 

De cette pr oduct ion le Katanga, a lui seul , fournit pres de 75 ~ 
c ' est - a - dire 11 , a milliards. Pour de nombreux produits miniers le Katanga 
jouit d 1un monopole absolu et pour la grosse majorite de ces produits le 
monopole Katangais se trouve etre aussi celui de l 1Union ::iniere. On s 'en 
rendra compte en examinant le tableau qui suit 

Tableau I. 

Produi ts miniers UMHK Geomine Autres Katanga 
Total Congo 

Tonnes 
Millions de 

fr. 

- - - - - - - - - - - - - - _(_)_ - - - - - - - - - - - -· - - - - - - - - - - - -Cuivre 242 . 240 1 -- -- 242 . 240 242 . 240 7,567 
Cobalt 8 . 115 
Cassiterite 3, 680 526 
Etain de fonder . 1.382 1. 773 
Concentra dezinc 

crus 188. 183(1) 
Zinc metal ? ? ? 
Argent (1) 94, 706kg. 
Cadmium 
Manganese 
Charbon 
Germanium 
Plomb 
Platine 
Palladium 
Or 
Diamant 
Tantala 
Wolfram 
Sel 

colombite 

(:) 

( 1) 
( 1 ) 

Radium (1) 
Cass1terite mixte 
Wolfram et tantali
te 
Uranium (3) 

117. 250kg. 
367. 022 
433.063 

13. 064kg. 
? ? ? 
1kg. 
9kg. 

86kg . 57kg 

135 

89gr. 

3, I36(1) 
Valeur du total 

8 . 115 8 ,115 
4. 206 10 , 910 
3. 155(2) 3. 155 

188.183 188 . 183 
49 . 194(2) 49 . 194 · 
94, 706kg 94, 706kg 

117. 250kg 413. 000kg 
367. 022(2)367 . 022 
433 . 063(2)433.063 
13. 064kg 13.064kg 

(2) 3. 000kg 3, 000kg 
1kg 1kg 
9kg 9kg 

143kg 11.540kg 

135(2) 156 

89gr 89gr 

9.800 
3. I36 3.I36 

11. 800 mil . fr. 

1.700 
1 . 118 

8,6 

538 
357 
140 

68 
1.012 

158 
133 

o,45 
0,14 
0,31 

656 
1.544 

16 

? 

196 
? 

15. 500mil. 
de :tr. 
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En f ait l e mono pol e de l'Union est encore pl us etendu qu'il n 1apparai t 
dans ce tableau ~ car les autres conc es s ionnaires du Katanga , a savoir SUD
KAT , SER1'1IK,';.T , BFCEKA 1''.U\NGANESE et l es charbonnages sont des creat i ons de 
l ' U}'IBK ou de la Societe Generale , a l' except ion de SERI1IKAT. GEONINES depen<i 
principal ement fa c.s .K. et de l ' Union M. H. K. On r emar quer a que plus de 50 % 
de l a produc t ion miniere congolai s e et plus de 70 % de l a produc t ion miniere 
katangais e sont r epresen~ es par l e cuivre . On conq oit des l ors l a sensibilite 
de 1 1economie kat angais e aux fluctuations conjoncturelles des prix du cuivre . 
Les per spectives de l a demande mondial e pour l e cuivre sont exc ellent es I mais 
a partir d ' un certain prix d' autres met aux lui sont substituables notamment 
cert a ins alliages a base d 1al uminium . La pr oduct i on du Congo r epr esent e 10 % 
environ de l a production mondi al e ; l es autres product eurs importants sont l es 
u.s . A. , l e Chili et l e Canada . Mal gre cert a i ns pr ogres , de nombreux pr oduits 
miniers sont encor e exportes en Belgique pour y subir un dernier raff inage a
l ors qu ' en r a i son de l'ener gi e di sponible l e finissage pourrait nor mal ement 
etre execute sur pl ace, Les connections f inanci eres entre affineurs et produc7 
t eurs pourra i ent expliquer cet etat de choses , mai s abstract ion f a ite de ce · 
motif , il semble que la mi se en val eur de certains g isements s 'arret e au s tade 
du conc entre a la t eneur minimum commer ciale , s impl ement par f acilit e ou par 
souci de rent abilite i mmediate . 
c. La product ion i ndustrielle - La contribut i on du Kat anga a l a fo rmat i on de 

l a pr oduc t ion indus t ri elle congolai se s ' eleve a 37 %,ce c1ui :ti classe seconq. 
derriere l a pr ovinc e de Leopoldville dont la quotepart s ' eleve a 41 %. Le 
montant de l a pr oduct ion industrielle global e ( val eur a joutee ) s 'etablit 
a 7 milliards environ , La di ver s i f icat i on des sect eurs est r el ativement pou~
see , ce qui se traduit par un nombre de f irmes etrangeres , indigenes et 
bel ges de 7. 350 ( contre 10 . 289 dans la pr ovince de Leopoldville ). 

Les produc t i ons princi pal es comport ent notamment du ciment , des mat eriaux 
de cons t ruction , des fabricat i ons metalliques , des t extiles , quel ques pr o
duits chimiques et enfin des pr oduits alimentaires . 

Le Katanga pr odui t egal ement pl us de 2 . 200 millions de KWh dont pres de 
700 millions sont exportes en Rhodes i e . 

Les pos sibllites d 1 indus trialisat i on du Katanga sont fonc t ion d'une 
part , des r essources l ocal es ( main- d ' oeuvre qualifiee , techni que , mat i er es 
premier es , ener gi e ) et d' aut r e part , de l' etendue des marches pour l es dif~ 
f er ents pr oduits , Le tableau I I ( c i-dessous ) , enumer ant l es importations d~ 
Katanga, permet une pr emi er e appreciat ion de la demande l ocal e , a laquelle 
il f audrait a j out er l a demand e eventuelle des provinces ou pafs voisins , dans 
1 1hypothese de nouvel l es implantations indus trielles , 

_ Not e ( 2 ) de l a page 14 - Sauf ment i on expr esse , tousles chiffr es cit es dans 
cet expose sont relatifs a l ' annee 1957 et proviennent , s oit du Rapport aux 
Chambres sur 1 1adminis tration du Congo belge , so i t du r apport pr ovincial des 
Affa ires economiques 1 soit l es .Bulletins de novembre et dec embre 1958 de la 
Banque Centrale du Congo Bel ge et du Ruanda-Urundi . 

- Notes du tableau I de l a page 15 . - (1 ) Monopole Union Hinier e - (2) Monopole 
du Katanga - (3) Chif fr e cons idere jusqu'ici comme s ecret. Il s' agit de con
centr e a 68 , 5 % d'U. 308 , 
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Tableau II. 

Denomination Import . Kat . Import . Congo 
millions de millions de % (1) % (2) 

fr . fr . 

- -- - - - - - - - - - - - - - - - --- - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - -
Appar eils et engi ns mecani ques 475 , 0 2. I54 22 % 38 , 2 % 
Materi el pr . voie ferree 426 556 7'7 91 , 6 
Appare i llage electrique 346 1 . 080 32 65 
Combust i ble et huiles mi nerales 333 1.568 21 2 
Fer 

' 
fonte 

' 
ac i er 322 1.687 19 73 

Vehi cules terrestr es 269 1.681 16 18 
Coton 127 881 14 11 
Tabac 119 195 61 2 
Papi er 

' 
carton 96 368 26 34 

Pr oduits mi noter ie 96 421 22 12 
Vi ande 82 215 38 3 
Ouvrages en caoutchouc 51 354 14 17 
Poudr es et explos i fs 50 116 42 46 
Produits chimiques 48 136 35 15 
Vetements 47 185 25 12 
Text ile synthetique 23 59 39 2 

D' aut r es indices soulignent l es possibilites du Katanga dans l ' evolution 
industrielle . D' abor d le montant annuel des invest i ssements prevus yest plus 
eleve qu ' ailleur s , pr es de 3 milliards en 1957 , mais on verra plus loin que 
les i nvest i ssements publics y sont moi ns importants . Ensuite le rappor t popu
lat i onnon-indigene/populat i on indigene 21 , 4 pour 1000 est de tres loin l e plus 
eleve du Congo . De meme , le r apport population extracoutumier e/populat i on indi
gene totale se monte a 36 ,2 % alors que la mo yenne est de 23 %. Enfin le reve
nu des i ndigenes salar ies ou independants atteint plus de 5. 6on millions , soit 
une moyenne de 3 ,400 f r. par tete contre une moyenne de 2 .100 pour l ' ensemble 
du Congo , 

D. Transpor ts - Le Katanga est la seule province a beneficier de plus de 500 
Kin de vo i e ferree electrifies . Le trafic ferroviaire yest tres dense , comme 
en temoigne le tableau sui vant 

B.C.K. 

C.F .L. 

marchandises 
voyageurs 
marchandises 
voyageur s 

6 millions de t onnes 
1 . 085 millions de personnes 
440 .000 tonnes 
125. 000 personnes 

Il dispose de 25 . 000 Kin de route dont 6. 900 d ' interet general 
15 . 700 d 1interet local 

2, 200 d ' interet prive 

( 1 ) quote par t des importations du Katanga dans les importations du Congo , 
( 2 ) quote part fourn:lepar la Belgique dans les importations du Katanga , 
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Le pare vehicule : 

voitures 
camions,camionnettes 
Motos 
Bicyclettes 

10450 
6. 000 

750 
198 . 000 

1 8 . 

Bien qu 'il soit ouvert a d 1autr es voies de communicat ions , l ' hinterland 
katangais r epr esente pour l a voie nationale ( Hat adi , Leopoldville , Port
Franqui ) un el ement capital. On a estime a 23 ,29 % la diminution du tonnage 
d'importation et a 24,93 % l a diminution du tonnage d 1exportation que subi
rait 1 10TRACO si l e Katanga et l e Kivu abandonnai ent l es voies de communica
tion de 1 1hint erland national congol a i s . 

Or la voi e la plus economi que pour ces r egions ne passe pas par Leopold
ville . Ce fait n 1apparaft pas actuell ement , en raison de l a politique tarifa i~ 
r e dite politique de la voie nat ionale, mais bientot ( 1 ) Elisabethville ne 
sera plus distant e de Beira que de 1.800 km sans rupture de charge , tandis 
que m@me apres l'hypothetique construction du chemin de f er Leopoldville- Port
Franqui , E'ville r estera touj ours a 2.780 km de Matadi. 

X 
IV.Quot e part du Katanga dans les recettes et l es depens es publigues du Congo 

Belge . 

1. Recettes Les rec et t es du budget ordinaire de 1957 s 1 etabliss ent comme suit: 

Congo Bel ge 
( en milliers de francs 

Katanga 
en (l. ooof) en % 

Impots sur le r evenu -- - 3 .276. 000 --- 1.550 . 000 - ----- 47 1 5 %---
Droit de douane , d ' acc i se 4 . 817 . 276 } 2 . 450. 000 45 % 
Autr es taxes 4 75.275 
Impot indigene 360 .?04 104 . 000 29 % 

---------- --------- -------
soit 8.929 . 255 4 . 004 , 000 45 % 

Rec3tt es dananial es 170 . 346 39 , 000 23 % 
Recettes admin. et judi-
ciaires . 960 . 419 295 . 000 30 ,8 % 
Produit des Regies 61.13 5 1 6.000 26 ,1 % 
Revenu du Port efeuille 1.203 . 410 900 . 000 75 °I; 

---------- -------- ------
11. 224. 665 5 , 2,5•1 . 000 47 % ( 2 ) 

------ ---------- - ----- -- - - ----- ---------
Les chiffres r epresentant la quote part du Katanga n ' ayant jamais ete 

publ i es ( 3 ) , les est i mations qui f i gurent dans le tableau ont ete elaborees 
par les methodes suivantes . La pr ession fiscale exercee sur le Katanga est 

1 Lor sque ser a acheve le t r onqon Beira-Kafoue , 
2 Ce qui est assez eloigne des 60 % cit es dans la presse f i nanciere ( Echo 

de l a Bour se du 18 . 2 , 1960 ) . 
3 Sauf i nd irectement et en partie dans l ' etude de H. Leclercq " Pr:incipes 

pour l ' orientation d ' une poli t i que fiscale au Congo ". Stud i e Universitatis 
Lovaniwn 2 . 1959 . 
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estimee ( 1 ) a 21,3 % du Revenu Brut soit 4 milliards.L 1impot indigene a ete 
reparti dans la proportion des ~evenus indigenes . Les droits de douane et d'ac
cise et autres taxes re. sort ent des statistiques du commerce exteri eur pour une 
part et des statistiques f i scales pour l'autre part. Quant au r evenu du porte
feuille , apres deduction des part icipations directes aux societes du Katanga 
( pres de 600 millions / , le solde est reparti en fonction de la repartit ion 
geographique du portefeuille de la Colonie . 

2 . Depenses. ( 2) 
Le total des depenses pour 1957 s 1 etablit a 12. 438 millions. 3. 455 . 067 . 000 

fr . vont a l ' administration metropolitaine;2.622 .I66 . 000 fr. vont au Gouverne
ment general ( dont 600 millions en traitement rien qu'a Leopoldville ) . 
Ces 6. 077 . 233 . 000 sont difficilement repartissables par province. Quant au r es
te des 6 . 36I millions le Katanga en reqoit 1 . 247.094. 000 soit 19,7 % 

la province de Leo 1 .738. 907 . 000 soit 26,7 % 

La difference ent~e l'apport du Katanga 45 % et sa quote part dans les 
depenses ( 19 , 7 % mesure bien l'inter~t qu'ont les autres provinces et parti
culierement Leopoldville a sauvegarder 1 1unite economique du Congo. ( 3) 

X 

X X 

( 1 )Sauf indirectement et en partie dans 1 1 etude de H. Leclercq II Principes 
par 1 1 orientation d 1une politique fiscale au Congo "Studie Universitatis 
Lovanium - 2. 1959 . 
( 2 ) Ces chiffres proviennent du projet de loi contenant le Budget ordinaire 
du Congo Belge et des R.U. pour l'exercice 1958 ( Document Parl ementaire 798 
(57-58) n° I. 
( 3) Il result e d'estimations d 1 experts qu'un isolement economique de la zone 
du Bas Congo induirait sous forme d'effets directs une reduction du produit 
interieur brut de la zone , de 1 1ordre de 30 %. Il conviendrait en outre de 
tenir compte des effets secondaires dont il est difficile de chiffrer l'impor
tance . 
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ORGANISATION DES NATIONS UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

1 

UNIES AU CONGO 

TO: 

FROM: . 
SUBJECT : 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

16 December, 1960 

S. Linner, Chief of Civilian Operations 

angrod, Senior Officer attached to 
Civilian Operations 

Memorandum on the readjustment of 
provincial boundaries 

• 
May I remind you about the above memorandum, 
submitted to you on 25 November? 

Up to now, Dr. Vanden Bossche has not re
ceived any expression of thanks for the 
good work which he has done for you and 
Mr. Dayal, by preparing the memorandum and 
producing all the maps. Whenever I meet 
him I feel much embarrassed about it, and 
would appreciate it if the necessary action 
could be taken. 



.. 

.. 
b r ' 

. 
tins 

. Off er' d to ivi 
djust:m 

on 0£ our sul a v Gr y u 
asked met p of outsid , alis 
memo 
atio 

C O C de 

' 

t 
ooope e in thi ot, 
contribution fro 
the Lovanium Uni 
H pre fo 
rovin on , 

h ands owin, 
li al, .mi 
we ork of 

tical boundarie. 

contents· of his r 
tail and - thou one e 

s pro , a.nnot 
·a d co • 

'so e. 

o in 
q e by 

t feasor 
dly- to b 
pr 1· or 

I oeli 

, att a 

I 

' 



I hop you and 
r. Vandm ~ossche•s 
ay think prop r. 

• Dayal will hare 
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ciation o 
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inal1y, I ould like to make one important observ tion. inc 
FrofesQor Vanden Bosche is a governmental .civil servant, th fact of 
his having rep red such a pa er for us may e pose him to s e 
inconv nienc s. e as ea ether rore that his autb ship oft 
pape not communicated n ither to the r.,t9 the 
gov ·t. 

ATT CHED: 
1) e orandum concerning the el nta hich shouJ. be taken into 

consideration n pr parin a re-adjus ent of provinoia1 oundari 
in the 

2) Paper: e e la el itation des rov·n es Congolais s; 
3) seven ma.pa. 
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PROBLEME DE LA DELI ITATION DES PROVINCES CONGOLAISES. 

Une nouvelle organisation administrative et politique du 
Congo constitue u.n probleme delicat depuis que son elaboration 
est liee a des considerations d ' ordre passionnel et que s'af'
frontent des ethnies maintenues pendant 70 ans dans le calme 
par une autorite unique, etrangere au pays. 

Cette autorite ayant cease de manifester son emprise depui 
l 'Independance du Congo , les populations jadis hostiles ont 
ranime leurs vieilles querelles, que la multiplicite des par
tis et le systeme parlementaire ont necessairement favorisees . 

Les besoins economiques du pays, l ' etablissement de re
seaux routiers, fluviaux et aeriens, crees en tenant compte 
de l ' economie, des relations entre populations, de la securi
te et des moyens offerts par la conformation geographique du 
pays, ont eu des repercussions sur la delimitation des fron
tieres provinciales . La ou ces frontieres eludaient le proble
me des af'finites ethniques, elles provoquerent, des que l'In
dependance fut acquise, des querelles dont les Lulua et les 
Luba et depuis peu l ' opposition des populations du nord Katan
ga a celles du sud Katanga constituent des examples frappants. 

Dans les milieux politiques du Congo, une tendance de 
plus en plus marquee en faveur d'une augmentation du nombre 
des provinces ou des gouvernements provinciaux s ' est manifes
tee dans le but d ' eviter le groupement dans une m~me division 
territoriale d ' ethnies depuis longtemps hostiles. 

Outre le fait que la multiplicite des ethnies risque 
d ' accrortre demesurement le nombre des provinces, elle entra:,i
nerait une telle division du pays que tout programme economi
que et social en serait fortement affecte. L' accroissement 
exagere du nombre de provinces alourdirait la tache du Gouver
nement central et serait pour le Tresor ll:Ile depense que l'eco
nomie congolaise serait en peine de soutenir. 

Il s •agira done d ' essayer de limiter au maximum le nombre 
des provinces en evitant cependant que soient groupees dans 
celles-ci des ethnies rivales ou hostiles . 

La complexite du probleme nous oblige a etudier l'organi
sation politique et administrative du Congo en tenant compte 
des principaux facteurs pouvant l ' influencer, la modifier ou 
la neutraliser. Il s'agira done de traiter ce probleme dans le 
cadre de ses besoins immediats et futurs et viser dans nos 
travaux u.n programme a longue echeance . Tou mesure hative, 
eludant des previsions pour un programme d ' avenir,est a pros
crire. 

Les deux principaux facteurs qui interviendront dans 
l ' etude de notre programme administratif sont le facteur hu
main et le facteur geographique. 

Le facteur humain se manifeste par la tradition et par 
les fonnes sociales et politiques qui reglent sa vie. Le 
milieu geographique se manifeste surtout par son influence 
sur la vie materielle des populations. La dependance du milieu 
geographique est d'autant plus puissante que l ' ~tre humain est 
depou.rvu. des moyens materiels et spirituels pour le combattre 
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ou le dominer. 
L ' etendue du territoire congolais, les difficultes dans 

l ' etablissement de ses moyens de communication furent souvent 
les causes qui emp~cherent dans une large mesure les milieux 
ruraux de se soustraire a l'emprise du milieu geographique . 
Les villes, par contre, creerent des tlots de peuplement dense 
ou l ' economie dicta l'adoption d ' un statut ou l ' element ethni
que etait moins important en raison de la diversite des peu
plades y representees . Le probleme se pose cependant differem
ment la ou dans une ville l ' une des ethnies est en majorite. 

La complexite des villes en fait des milieux artificiels 
travaillant en marge d ' une organisation generale . c•est pour 
cela qu'elles furent regentees par des statute speciaux. 

La methode que nous adopterons pour l ' etude de l ' organi
sation politique ' et administrative du Congo se basera sur 
l ' examen des differents problemes qui se posent dans la vie 
normale du pays notamment les affinites ethniques, l'organisa
tion sociale et politique traditionnelle, lea affinites 1in
guistiques, 1 •economie et les moyens de communication. 

Dans ce but, nous avons dresse plusieurs cartes sur les
quelles apparaissent ces donnees . 

L ' homme constituant le centre de tous ces problemes, dont 
il sera le beneficiaire ou la victime, c'est lui que nous 
etudierons en premier lieu. Nous avons des lors etabli une 
carte ethnique du Congo en essayant ae grouper les ethni s 
ayant une origine commune ou dont les affinites culturelles 
perm.ettent des contacts favorables. Cette carte fut dressee 
sans que soient prises en consideration les cartes adrn.inistra
tives existantes. Dans un m~me esprit furent realisees les 
cartes indiquant les grandes lignes de l'organisation sociale 
et politique coutumiere. 

Il est assez frappant de constater que ees differentes 
cartes, superposees, concordent dans les grandes lignes avec 
les divisions obtenues lors de l'etablissement de la carte 
des groupements ethniques. 

R UPEMENTS ETHNIQUES: La multitude des ethnies congolaises 
et leurs migrations successives ren

dent souvent difficiles leurs groupements . Dans certains cas 
le trace des frontieres ethniques depasse l ' etendue reelle 
d ' un groupe ethnique, la par exemple ou une partie d ' une popu
lation a emigre en direction d'un autre groupe ou elle consti
tue un tlot ethnique etranger. Un tel cas ne peut entrer en 
ligne de compte dans l'etablissement d'une division adminis
trative a moins que cet tl t s'impose par sa puissance politi
que ou la densite de sa population. 

Nous obtenons ainsi neuf grands groupes de populations 
liees par des affinites culturelles ou d ' origine commune. Ces 
groupes pourraient servir de base a la constitution de neuf 
provinces OU etats federaux. 

1 . - Le premier groupe rassemble les ethnies du Bas-Congo. 
Dans cette region sont groupes les A-SOLONGO, les Ba-WOYO, les 
Ma-YOMBE, les Ba-SUNDI, les Ba-KONGO et les Ba-MBATA. 
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2. - Le deuxieme groupe est compose des peuplades du 
Kwango et d'une partie de l'actuel Katanga. Il rassemble les 
Ba-LONDA, les Ba-TSHOKO, les Ba-PENDE, les Ba-YAKA, les 
Ba-SUICU, les Ba- :BALA, les Ba.-HUANA, les :Ba-NDINGA, popula
tions ayant des a:ffinites 'uulturelles ou un passe politique 
commun. Les :Ba-TSHOKO du ~atanga devraient faire corps avec 
ceux du Kwango en raison de leur origine commune, de leur 
culture identique et de la possibilite d'une amelioration 
economique. Les Ba-TSHOKO du Katanga vivent dans une region 
prospere, a economie agricole, tandis que lea Ba.-TSHOKO du 
Kwango ont une economie pauvre qui les oblige a vivre aux 
depens de leurs voisins. Un groupement de ces deux populatio 
creerait un equilibre aconomique favorise par leur origine 
commune, le groupe pauvre pouvant fournir de la main-d'oeuvr 
a la region prospere. 

3. - Le troisieme groupe est forme par les populations 
du Kasai, notamment par les :Ba-KUBA, les Ba-SHILELE, les 
Ba-86KGO-MENO, les DENGESE, les Bena-LULUA et les Ba-KETE. 

4. - Le quatrieme groupe rassemble le complexe LUBA 
auquel se rattachent culturellement les Ba-SONGE et les 
:Bena-KANIOKA. 

5. - Le sud de l'actuel Katanga est compose de quelques 
populations qui culturellement se rattachent davantage a la 
Rhodesia et parmi lesquelles figurent les Ba-UKE, les Ba
SANGA, les :Ba-LAMBA, les Ba-:BEM:BA et les Ba-TABWA. 

6. - Le sixieme groupe rassemble les populations du 
[aniema et du Kivu notamment les ,Wa-REGA, les a-ZIMBA, les 
a-:BEM:BE, les Ba.-:BUYE, les a-NIANGA et les :Ba-KUMU. 

7. e Le septieme groupe est celui ou nous rencontrons 
des ethnies de culture soudanaise. Ses principaux represen
tants sont les A-ZANDE, les MANGBETU, les :Ba-KANGO, les 
A-:BAaJA, les NGBANDI, etc. Y sont aussi groupees quelques 
ethnies nilotiques comme les ALUR et les Ba-HEMA qui sont 
trop peu nombreux pour faire l'objet d'un groupement a part. 

8. - Le huitieme groupe est fonne par les populations 
communement appelees populations MONGO, qui etendent leur 
influence jusqu'au Lualaba. Ce groupe comprend~ les MONGO 
proprement dits, les GOMBE, les KUNDU, les :OOYELA, lea 
EKONDA, les :Ba-MOOLE, les Wa-LfilTGOLA, les Mi-TUKU, les Wa
NGENIA, les :Ba-TETELA, les :Ba-NKUTSHU. 

L'extension de cette region, assez vaste comparee aux 
autres, n'offre pas d'inconvenients majeurs, la population 
etant peu dense et ses moyens economiques limites. 

9. - Le neuvieme groupe est celui ou sont groupees les 
populations :Ba-TEKE et d'autres, d'origine commune ou ayant 
des affinites culturelles, notamment les Ba.-YANZI, les :Ba
WUM:BU, les :Ba-:00 A, les Ba-SAKATA et les Ba-LESA. 

II. DIVISIONS LINGUISTIQUES: Nous constatons que dans l'ensemble 
les divisions linguistiques cor

respondent a celles des groupements ethniques. Les differen
ces qui apparaissent dans certaines regions proviennent 
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d ' une diffusion plus ou moins grande provoquee par des con
tacts entre groupes. 

Ence qui concerne les langues vehiculair s , les limites 
des regions qu ' elles embrassent n ' entrent pas en contradiction 
avec les divisions linguistiques correspondant aux divisions 
ethniques . Elles semblent au contraire les couvrir t les com
pleter. Elles favorisent en outre les contacts entre popula
tions de langues differentes . 

Nous remarquons en effet que la region ou se parle le 
Li-NGALA groupe les populations parlant les langues ~ongo, 
Teke et soudanaises . Le Ki-SWAHILI est parle dans l ' est du 
Congo, au Katanga et dans une partie du Kasai . Le Ki-KONGO 
a une diff usion plus restreinte . 11 est parle dans le as
Congo et a Leopoldville ou il voisine avec le Li-NGALA. Le 
Ki- KONGO est compris jusque dans le Kwango chez les Ba-PENDE. 

I I I . ORGANISATION SOCIALE: L' importance de l 'organisation sociale 
coutumie~e decoul du fait que tout le 

systeme economique , foncier et politique est fonction de l ' ap
partenance du groupe soit a une organisation matrilineaire, 
soit a une organisation patrilineaire . 

La fa.mille prise au sens le plus restreint est elle- @me 
regie par les regles inherentes a l ' une OU l ' autre fonne soci
ale. 

Au sein d'une organisation patrilineaire, l'autorite sur 
la famille ou sur le groupe repose entre les ains du pere 
dont les biens ou l ' autorite, a sa mort, passent a son fils. 
Dans une societe a regi e matrilineaire, l'autorite sur les 
eDgants est detenue par 1~oncle maternel entre les mains duquel 
a la mort du pere, passent les biens et l ' autorite • • Les en
fabts appartiennent a la famille de la femme. Lorsque le roi 
ou le chef meur nt, le pouv ir passe au fils de leur soeur . 

Il s ' ensuit que le mariage entre groupes appartenant a 
un systeme social different est difficile sinon impossible. 

Dans la division politique et administrative, ce fait 
devra ~tre pris en consideration, sachant que l ' organisation 
sociale coutumiere au Congo se base sur une tradition mille
na.ire qui ne cessera de marquer ses effets qu ' apims plusieurs 
generations . 

En examinant les cartes 1 et 3, nous constatons que les 
aires de dispersion des systemes sociaux ne s ' opposent pas a 
la division ethnique de la carte n° 1 . Les limites corncident 
dans les grandes lignes . 

IV . ORGANISATI N POLITIQUE: N us distinguons au ongo deux formes 
d ' organisation politique: l'une se 

distingue par un pouvoir central puissant avec delegation de 
pouvoir, l ' autre se base sur un pouvoir patriarcal ou le chef 
a autorite sur un ou plusieurs villages ou vivent des indivi
dus d'une famille prise dans le sens large du mot. 

L ' organisation politique a pouvoir central est typique 
pour les populations soudanaises ainsi que pour celles du Bas
Congo, du Kasai, du Katanga et d ' une partie du Kivu. . L'organi
sation a pouvoir patriarcal s ' est repandu surtout parmi les 
populations du complexe ongo et quelques groupes du llvu. . 
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ECONOMIE / 
1. - DO INE ~IIIER: Le domaine mimer offre au Congo de -- - - -- - - - grandes possibilites, non seulement 

dans ses realisations actuelles mais aussi dans ses possibili
tes d ' avenir . 

Dans l'ensemble les aires d ' exploitation coincident avec 
les groupements ethniques quoique certaines societes aient fait 
appel l des recrutements de main-d'oeuvre en dehors de leur 
zBne d'exploitation. Ces recrutements se firent principalement 
dans les regions ou les exploitations minieres sont inexistan
tes ou peu importantes notamment dans les regions du complexe 
Mongo et dans la province de Leopoldville. 

En examinant la carte des richesses minieres du Congo, 
nous constatons que les zSnes exploitees cadrent avec les di
visions de la carte ethnique, a l'exception toutefois du domai
ne m.inier du C.S.K. qui deborde legerement au nord. [l s'agit 
done d'en tenir compte dans l ' elaboration de la division admi
nistrative du Congo. 

hn comparant la carte des richesses minieres a celle des 
divisions ethniques ruhus constatons que la region ethnique n° 1 
est en mesure de produire de l'or et des hydrocarbures; la 
region n° 2 du diamant et du manganese; la region n° 3, du 
diarnant; la region n° 4 de l'or, de l'etain, du charbon et du 
manganese; la region n° 5 du cuivre, du fer, du manganese et 
de l ' etain; la region n° 6 de l'or, de l'etain et des hydro
carbures; la region n°7 de l'or. Les regions ethniques n° 8 et 
9 n'ont pas encore ete exploitees au point de vue minier. D'au
tres domaines economiques devront done y etre developpes. 

2. - D01\'lAINE AGRICOLE: Dans l'ensemble l'agricultu.re se --------- pratique dans tout le Congo, a 
l'exclusion des z8nes minieres. C'est dans le domaine agricole 
que la zone n° 8 puisera ses principales ressources et qu e les 
autres regions trouveront une economie de complement. 

Le groupe n° 2 et principalement les Ba-TSHOKO sont forte
ment desavantages par rapport aux autres populations. La pauvre
te de leur region se manifeste d'ailleurs dans toH,s. les domaines 
economiques aussi bien celui de 1 •agriculture qu~~vctes mines. 
Seuls les a-TSHOKO de l'actuel Katanga sont favorises par une 
region economiquement rentable. 

Dans la plupart des cas, a cote des exploitayions agrico
les, se sont formees des industries de transformation, surtout 
dans les regions ou croissent les palmiers et ou sont cultives 
le tabac et la canne a sucre. La creation d ' lindustries de trans
formation ou de traitement des produits agricoles est a encou
rager car elle diminue les frais de transport, l'alteration des 
produits agricoles et perm.et en outre d ' employer la main-d'oeu
vre des regions rurales. Elle permet done une plus grande sta
bilisation de la population et diminue de ce fait l'exode vers 
les grandes villes et une extension trop grande de celles-ci. 

Chaque province se specialisera ainsi dans des activites 
determinees, rend.ant les autres provinces dependantes d'elle. 
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Ce systeme favorisera a si l ' unite du pays grace a un inter
dependance economique des provinces entre elles . 

OYENS DE CO : Dans l ' etude de y ns de communi-
cation interviennent generale et 

les facteurs suivants: co-0.t d 1 etablissement et d ' entretien, 
volume transportable , rapidite , pri x du transport , :racilite . 
Ces differents facteurs sont fonctions , soit de caracteristi
ques du moyen de transport lui ~me , soit du ilieu dans le
quel il est appele a servir. 

Outre la telegraphie, dont la necessite et les avantages 
n' echappent a personne , nous consi dererohs la navi gation flu
viale et maritime, le chemin de fer , l ' avi ation et le re s eau 
routier . 

L. - _A!lQA:fIQN_ FftJYI_!L! _!t_ .@.!.T _ _ : algre le n bre 
important de cours 

d ' eau au Congo , les rapides (cataractes} em.p chent certain 
d•entre ewe d ' tre navigables sur u.ne partie de leur cours . 
c • st le cas pour le Congo et le Lualaba ou le chemin de f er 
a du servir de trait d ' union entre differents iefs . eanmoins 
l es biefs navigables s ' etendent sur des illiers de ki lo etres 
et reliant pratiquement toutes les provinces entre elles ou 
l ea mettent en communication avec l ' exterieur . Les avantages 
de la navigation fluviale sont determi nes par un ntret · n 
relativement economique des cours d 1 eau et du materiel , par un 
prix de transport particuli rement bas et par lap ssibilite 
de t rans~ort s de volumes importants . 

C' est un moyen de transnort lent ais dont la natur des 
matieres transportees n •exige generale ent pa une grande rapi
dite . 

2 . - CHEMI N DE FER: Au Congo le chemi n de fe r est le com-
- - - - - - - plement indispensable du reseau flu

vial; il relief le s biefs navigables ou les prolonge . Siles 
frais d ' installation et d ' entretien du chemin de fer sont ele
ves, en compensation il offre les avantages d'un grand debit , 
d 'une certaine regularite, d ' une assez grande rapidite et d ' un 
transport economique. 

L ' absence d ' un moyen de communication a grand debit est 
certainement l ' une des raisons qui expliquent l a pauvreta du 
Kwango sud . Dans certains cas, le chemin de fer ne se justifie 
que dans les regions riches et a grande production; dans d ' au
tres cas, il doit tre le generateur d'un developpement econo
mique. Ceci est vrai pour le Kwango ou le chemin de fer per
mettrait une meilleure mise en valeur du pays . 

3 . - ,!V.!,A.!,IQ!! : Dans un pays aussi vaste que le Congo, 
l ~in se justifi e plus qu partou~ 

a i ll urs . Les grandes di stance , lea difficultes d ' etablisse
ment d ' un reseau dense de ohemin de fer et de routes sont 
autant de raisons qui ilitent en faveur du developpem.ent de 
l ' aviation civile a Congo . 

Les avantages de l ' aviatio:n sont : la rapidite, le co.n
fort , le cot relativement bas d ' etablissement, la possibilit e 
de t ucher d no breux points et un ntreti n relativem.ent peu 
cotlteux. 

Il est cependant util e d ' attirer l ' attention sur le fai t 
qu ' en outre de s grands axe aeriens deja existants et l ' empl oi 
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d 1 appareils lourds, il faudrait tendre de plus en plus a mul
tiplier les petites escales reliees entre elles par une avia
tion legere . Le Congo se prete particulierement bien a la for
mule du taxi aerien qui perm.ettrait le ravitaillement des 
petits centres, l ' evacuation des blesses et des malades, le 
transport d ' ho.mmes d ' affaires et de tou.ristes et eventuelle
ment des services d ' ordre . Dans un pays aux grandes distances 
l ' aviation legere doit remplir le role des routes dans les 
petits pays . L ' etablissement de petits champs d ' aviation est 
moins couteux. que le tra9age de routes, dont l ' entretien est 
compromis dans bien des cas par la nature du terrain, les 
rigueu.rs du climat et le mq que de personnel specialise . 

Les champs d ' aviation devraient ~tre places aux endroits 
les plus peuples et de telle sorte a former le centre d ' un 
complexe de localites ou de villages . 

A partir de ces champs d ' aviation, des routes relieraient 
ceux-ci aux villages environnants . Ce systeme a l ' avantage 
de grouper les populations dans une region plus limitee et 
favorise une economie intensive. La population se developpe
rait ainsi plus aisement et les terres seraient exploitees 
d ' une fa9on plus rationnelle . 

4. - ROUTES: Comme nous venons de le faire pressentir, 
- - - les routes au Congo ne constitueraient plus 

que le complement des autres moyens de communication, le trait 
d ' union entre ceux-ci ou leur prolongement . Le reseau routier 
aurait un caractere plus local . Il relierait les bases aero
nautiques aux villages avoisinants et ceux.-ci eventuellement 
au chemin de fer et aux cou.rs d ' eau . Il serait entretenu par 
les agglomerations qui en feraient usage . 

C O N C L U S I O N S 

1 . - La delimitation des provinces congolaises devrait se 
baser sur le groupement des populations suivant le critere 
ethnique . Nous constatons d'ailleu.rs que cette division ne 
s ' oppose ni au developpement economique, ni au developpement 
culturel du Congo . 
2. - Les differences cultu.relles des groupes de populations 
plaident en faveur d ' une division administrative et politique 
ou les provinces jouiraient d ' une autonomie plus ou moins 
grande . Toutefois pour des raisons d'ordre economique, il 
serait souhaitable que ces provinces ou etats soient regis 
par un gouvernement central . 

) . - Le nombre des provinces devrait etre limite au minimum 
en raison des frais d ' administration qu ' entratne chaque pro
vince et de la rarete du personnel qualifie . 
4. - La ville ee Leopoldville, en raison de sa situation par
ticuliere devrait relever d ' un statut special qui tiendrait 
compte du caractere de neutralite que doit avoir une capitale 
et de la multiplicite des ethnies qui la composeRt . 
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1. Tarritoire et division 

La Province eat divis e en arrondissements, l es arrondisae nts en communes 
et les communes en zones. 

La President du Gouvernem nt elu au s in de l' ssemblee dirige la Provine • 
Il est ssiste des 41nistres elus us i u sain de 1' s mblee. 

L'echelon district st supprime. Les actuals territoirea sont ntenus 
et· no ds o.rrondisse nts diriges pllr les a.ires el.us du peuple t 
dl ignes parmi lea elws provinoiaux de o qua ondisse nt (Territoire)• 

L 1 arrondisaem nt e t subdivi e en co unes diriges par d s ourgmcstres. Les 
z nes, qui sont l s act ls groupements, designent les mndat a pour 
elire le our str • Le cons il co,=,i.uw~ ( cien onseil de secteur) eat 

intenu. 

rt.5. La Province d l' qua.teur comprend 2· arrondisse nts pluo la vill de 
Coquilhatville. . 

Il s'agit done de mena - ungu - 3osobolo- udjala anzyville-Liben oende
Bokungu ef l.e-l4onkoto-Djolu-Ikala..J.,isa.J..a. umba usinga ongandanga-
Base.nirusu ikoro-Ing nde o ongo-Bolo!I!UXt.-\a.uiW1ba-et la ville d Co uilhatville. 

rt.6. L' ssemblee lais ' la population ile soin de propoStr au gouvernement a 
nouvelles subdivisions doa arrondis ents ou de communea. 

' Les llmites n pouvent cepondant tr ohangees ou rectifies qu' n vortu d'un ed 
d l's mble • 

rt. 7. Le President du Gouvernement, les ·la.ires et lea Bour stres ont a leur 
disposition d s ronctionrurl.res t des ' gents de l'AdJD.inistration. 

rt.8. Les Coneaillers el directs et laura suppl' ants jouissent d la. confiance de 
la ss. Ill doivent par oonsequent tre r sponsable de l'execution du 1dat 
politique. 

rt.9. Dans certains groupai:ents ou l'autorite du Chef de groupo nt fut impos'e par 
1 Gouvernement Coloni lge, le syst"me demoora.tique ra d'application a.fin 
de po ttre aux oup ments leses d'elire un nouveau Cher. 

Art.10. Les Chefs issus de oes dernior selections (voir art.9) seront ap les Ch rs 
de Z-'ne. 

t.n. Chaque commune r ~oit nnuell mant un ubside u Gouv rne nt. 



rt. J,2. Le pouvoir legisl.n if est n province p :r l' ss mble Provinoi le• 

Art. 13. L• ssembl ~ e compr nd le membr a elua dir cts et les brea cooptcs. 

t,]4. L' ssa.blee est dirigee par un Presid nt assisted vice-pr'sidents et d 
sec to.ires. 

rt. 15. L'Assemb16e rovirici e a, a disposition, es services partieuli rs• 

rt.16. Les mbr de l' semblee Provincial rap 'sent nt 

rt.17. L'interpretation des dits p • '701 d'autorite n'apparti nt qu'a 1' ssemblce 
( •r.L.F.art. 6) 

Art. l • ucun me e d l' soomblce e peut etf poursui·d, rocherche, 
det nu OU jugo a l'ooc sion de options et votes ends p lui dons 
l'exerciea de ses fon tions. 

Art.19. acun mbre d l'A sem.ble pout pendant la dur'e de session, ltre 
pourauivi ni te en ma.tiere rogres iv u'a.veo l'autorisa.tiou d 

l ' ss mblee, sa cas de fl grant delit• (art. · 9 L •• ) 

rt • ..;!O. Uul n' le droit de toueb r les indemnites p:irl ntair s s'il e ut 
Sieger en personne• 

rt.21. Les seances de l's mblee sont publi s. Neo.nmoin le Pr sid nt peut 
decider le huis-clos. 

On ne peut pas tr a la fois bra el' ssemblee rovincia.le t 
me bre d'une de d ux se bleas fo.tio . eo (Chambre ou Se t). 

t •• Toute soluti n d t pris a lo. jorite le suffr es. 

'e mblee a le oit d'enqU,te. · 

t .. 24. Un projet ne peut ltre adopt& p3r l' rs emblee qu'apre avoir et6 vote 
erticle p article. 

rt.25 . L s embres de l' ssembl e ont le droit de grouper l s oitoycns pour les 
conseiller. 

rt. 6. Lo pains dot 1> sn blee peut nctionner o editoregl nts, 
peuient d 'po.a er six ois d servitude pena.le t mille fr s d' nde 
ou l'un de cas p inea uleoont s uf dispo itio contr te d la loi. 
(art.151 L.F. ) 

t.27. Les d put# s et lea embre du Gouverne nt qui font p ""'-li1. d 'una c 
speci d' tude uvent r e des voyag s d ',tude dan lo autres 
provinces et si possible a l' tranger aux frais du gouvarne nt. 

rt. 8. Lors du d #c a d'un de_ ut' ou d'un mo 0 du gouver 
ue 1' tat puis supporter 1 S fr is funorair S• 

nt~ il oonviendr it 



rt. 9. n oe u1 cone~ 1 s oins die ux, les d put' provinciaux ot mbres 
du Gouvern nt sont oumis ' la regle qua 1 s ag nts e l' nist a.tion. 

III. 

rt.JO. La li rt' individuolle est gar ti • 
~ul ne peut tre po..n-sui vi que d les cas prevua ar la loi et dans l 
for s p crites. 

Hor le cas de flagrant dellt, nul ne peut ltro arr te u'en vertu de 
l'or onnanc oti ~ du Juge, qui doit tre signifio au o,...ent de 
l' s tion, au plus t dans 1 s vingt qua.tr b S• 

Art.Ji. ulle pein ne ut tre etablie ni ppliquee qu'en vertu de la loi. 

r t •• Le domicile est inviolable. ucune visite domicile ne ut avoir lieu q 
dans le o p • p la loi ot ans l r orm.e u ' ell pr scrit. 

rt.J.> . Nul ne peut ftr prive des propri'te qua pour caus d'utilite publlque, 
d . 3 les cas et ds la • niere etablie pt.r l a loi , et oyennant un juste et 
~~'al ble ina mnite. 

rt.34. ucun religion peut xist,er san utori tion pre able du gouv rne nt• 

rt.35. Tout oito~ n st libre en ti're de i g . Tout fois 1 sent t issus 
d' utres unions t eeo us eront a charge du ch r d f ille. 

t.36. 

rt.37. 

r ourra toujours 'ceder 
p 1 .... loi• 

ben'diction nupti e, 

Le contract valid nt ev t l'autci•ite civil 
e • 
ar · civil il faut nt ndr d' ondi nt , l our est e 

d 1 , 1 Chef de on • 

i g religieux on xigor toujours le pi ces justificativ du 
ooutumier. 

rt •• L citoy ns sont libr s d'envoyer lours enf ts d s 1 s ·cols d 1 ur choix. 

rt.39 .. L'...:;nseign nt pr ir est obligatoire. L'i truction p bliq donn' aux 
fr s d l'~tat st regle p loi. 

rt.4. L pres est lib dans les li tea ta des condi tion pr' s p d lois 
partioulier S • 

rt.41. L o r sidents de l' quat ur ont l droit __ {le.- sse bler paisibl nt et s s 
armth outefoie l.__~s r'unions a c~ 're politiq aeront ubordonnees a 
un utori tion pre abl d -½'Etat; 

t .42 . Cbe.q e citoyen, p le truch ant d s mbr s du co t .. de son association, 
le droit d'addr s r a utorites publlqu s, d s re t f3 Signe s p un OU 
plu.si urs mbr s du comite. 

rt.43. Le sec t des 1 ttres est inviolable. Toutefois en certaines p'riodes l ' 'tat 
peut decider ca.sure des correspondances. 
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IV. 

rt.44, Le Pouvoir judioiaire est ex rce les par uet et les tribuna.ux, 

rt.45 . L s r ts t juge nts sont xecutes u no du Chef d 'Etat, 

r t .46. La cont stations ui ont pour obj t des droits civils ont excl ive nt 
du res ort des trib ux. 

rt .47. oute autr s contest tions ont du r ssort des trib ux, aur le exceptions 
et blies par lu loi. 

lrt.48. L audiences des · ribunaux sont publiques ' oins que cette publicit' ne oit 
do.ngereu e pour l'ord.re ou 1 s ceurs; dans ce cas, 1 j ent est e u a 
huie clos. 

rt.49. Le pouvoir xeoutif n peut em cher, 
et tribunaux. 

ter et suspendre l'action des coura 

Tout fois le Che de l' t pout, pour deo r· sons ves a te publi u, 
t apres a.vis du Proeureur d' · t, suspend.re da!1S uno regi n t our un te s 

qu' il de~ermi.ne l ' action regressive de cours et tri'bunaux t y substituer 
cell dee juridiotions militaire . 

n cas d1urgence, le Co issaire d' tat a 1 pouvoir, (Art. 187 L •• ) 

~t.50. Le statut deo eistrats est regi p la loi• 

Les istrats u si ge sont inamovibles dana l cadre leur st tut. Ils 
n peuvent 8tre depla.c's que par une no nation nouvelle t de 1 ur 
oon n nt; ils ne peuvent tro prives de leur place ni upendus de leurs 
onctions que p un juge ant. { . 198 L.F,) 

rt, 51. Ls j es d poli e, str de c iere sont no 
proposition d l' sse blee P ovinci~le. 

, 
G le herd' tat aur 

r . 52 . ucu.ne j idietion contentieuse ne peut ltre et bll qu' n ver tu ' un loi. 
Il ne put tr creed co issi U OU de trib a extr ordinair 8 sou 
qusl denomination que ce soit S' s uutorisation du Chef de l' tat • 

• 53. es lois p tioulie?'$s r'gl nt l'or nisation du tribunal milita.ire , ses 
attributions, les droita et oblig tions es s e co tribun, et l a dur~ 
ses fonotions. 

rt .54. ou ls ci oyens sont egaux devant loi. 

r t . 55 . L comp tence du ribunal e co es est ll ·te p de lois p ticuli'res. 

Art.56. n commune justioa s ra rondue par un juge de po.ix aasiste des j t.Tes , 

rt.57. tribunal de district st auppr i " et re 1 oe p le tribunal I re 
Instance. 
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Art.60. L pouvoir exeoutif eat exerce on province par le Gouverne nt Provinci 

Art. 61. Nti.l ne ut tr elu Minietr , s'il ne remplit los conditions suivant 1 

1°- t originaire d l'tq t 
2° - d ins J O ans, 
3°- le C conduite irr 'prochable , 
4°- N 

rt. 62 . L no bro des st d ' terinine par l' ,e bl' • 

Art. 63. Les port -r uilles sont r'partis par le President du Gouv rn ment si 
po Sible vant l es compet noes d eh~cun. 

eul le 
autori te 

Le 
1' 

rt. _. Le G uv :rne nt st 

r t. r, . 

( et. l r, L.F. ) 
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rt.70. Le service n' st p s obllgatoire • 

• 71. ·od d r 0 cru nt: s v t necesait ' , le no bre sora determine c que 
ann'e p 1 Gouvern nt Provi ncial et al' g d ana. 

t . 72. L polic et la. gen 
commune, arr ondis~ 

ri ~ont chargees du ma.inti n d l'ordr ans les 
nts et Provine , sous Pordre des responsabl • 

Lea actuals policiers e sect ur o rot appelos policiers eo ...... ,~....,,u.A 
munis de~ oyen de d"fen • od e ecru nt: avoir f 

rt. 73. 

ans pri B• 

rt.7 . L•or~ani tin t les ttributions d la g ndur erie r 1 vent de la 
comp tence du poivoir litnir . 

ts ront 
ns 5 

t .75 . Un c d l a gend rie s ra croe d s c qua ch f-lieu d' 
at llon au oh f-lieu de la Province ous l'ordr dos rs ons 

ondisse 
lea. 

nt. 

VII . 

rt.76. Le consoil de l' rondisse nt ut ·oi r de l'opport t" d'une c s ion 
tuit de :L:.. terre aux invo tis urs ' trangars t res o tissants d'autr s 

rovine s, 1en t un truce annu lle• La location de a t rre s r 
det r n e par un contr t d · 1 et r o_ ouve bla. 

t . 77. Le Gouv rne nt er' era un co saion destin' ' ' tudi r syst" ti ue nt 1 
prospecti n des do ines miniera non encore exploit's. 

VIII . T.....,. ____ • 

t .7 . Le Gouverne nt e'eftorc r d doter d a la sur du o sibl c 
villag en u ot, ble. Il doit veill r la fournlture d' au po 

t de la lumior . 

t .79. La ch min d fer d'int'rlt provincial, 1 s routes t le trav 
d'int~r t r ~vinci 1 au loo l o t n c du gouv r m nt. 

publics 

rt. SO. La d'ter n tion spine qui s ctionnent l' xooution d s 'dit s r fixce 
p l loi. 

• 

rt. 81. L'inde te f lial era indi tinct nt accord'e ' tout perso m:.u-ice . 

t . • haque co un et par ann e ur d' vance un nomb bien d • rmin' d credits 
Fond d' vance. Conditions et oded re bour nt., ront r'gl's par 1 loi. 
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rt. ;J . ucun 1mp6t, to.Jee ou redevance au profit de PEtat n 
une 101. 

ue 
ut Eftre et bliL,p 

rt •• L 1mp8t au profit d 1•Jtat sont votes annuell ent. Les lois qui les 
atablissent n'ont d fore qua pour un an, si lles ne sont nouvellees. 

rt. 85 . Il ne peut ltre des privile es n tiere d'impot - folle :x: )tion OU 

oderation d'imp t ne peut ltr etabli que par la l oi• 

t . 86. Les contributions porso elle minimum doivent tra rontrees au plus t 
fin ovril de chaq:1e a ee. 

rt. 87. Touts femme libr depassee l ' ge de 16 ns ost obligee do p yer los 
contributions personnelles minimum • 

• 8 • ueune pension, aucun gz:atification a 
$tr aocordee qu'en vertu d'un loi. 

charge du tr sor public ne peut 

rt.89. Cha u ann-:e l' ssemble te u.1 loi d comptes et v6te le bud t . Toutes 
lo r eettes et d'pensea de 1•~t~t doivent l tre portees au budget et dans les 
compte . 

rt. 90. L•edit bu.dgetair st executoire quarante jours pres sa publication., oins 
qu see lai le pr mier 11nist end mande la revision e 11 s mblee 
(155 .L. F. ) 

t . 91. Tout eficit conatate dans la caiase du denier public doi t tre justifie 
v nt le tribunal. 

rt. 92 . Les traite ants et pensions des mi stres d s cultes n servic pour 
l'int 'r t du Gouvern · nt sont a charge de l'Etat • 

• 93 . Un credit ser prevu pour l bienf isanco publlqu__. et ls so 
pour y faire face sont an 1uelle nt portees u budget. 

rt. 94. L' ~• l p ut., u nom de la Province contrac r d s emprunt dans l s 
conditions q · seront determinees par les dispositions p ticulieres 
(157 L •• ) 

rt.95. ~1 l''dit budg'taire n'eet pas 
d l' xercic , l ' ss bl ee ouvr 
provisoire nts neces:J res. 

XI . 

en• 'o tion av· t l ' ouverture 
nt Provincial les er dits 

t . • La Pr0vince de l'Equateur faisant pa.rti de la publique du on o, o.dopte 1 
coul urs bl u et juune : .:toiles d'or dispose , la lon du :t t 
grand 'toil d'or u c ntr • 

rt. 97. La Ville de oquilbatv:ille est le chef-lieu de la Provinee et 1 aie du 
Gouver ement Pro eial. 



• 

r .98. OU. 1 $ 

dro1t. L 
ongol a, 

eur .sont 
its o 

et b 

set eg ux d 
est toute.foi re 
la 101. 

e, 
a disposition 
0 

to.ire 
q le 

t .100. uiconq prendr le bien a ndonne, l son usa 
ttr n v nto illeg le nt s r puni itution an 

question ou p la valeur de 11objet e qu.1 lui par 
1 a autori t • s ju.di:cio.i.res en tenant e 'pnportanc de 
l ' obj t . 

t . 101. L•aa teur volo tair 
c lui inflige u e 

1un obj t abando 
d cet objet • 

lo. 

• 102. uoun loi , aucun arr te ou r gle nt d' ordre int' riour ne p ut entrer en 
vigu ur qu' apre promul tion. 

rt, l 1 L con titution n peut tr r j te on tvut ou en parti 
tenu d l ' evolutio de la population, l Gou rn nt t 

ndments c r ·ns artiol s. 

XII. 

rt 104. Une loi det r e •es on abilit , 1" 
·i le contra ux, sur 11 

l' • 

r t . 105 . L' a lee Provincial deolar qu'il e""'t n cese • 4 s loi 
epar" s, t dan le plus oourt del pos ible1 aux ob 

1°- imp t et toutes le taxes 1960; 
- les finance , 

3°- 1 •.._.r,a.u,LL. provinei 
4°- la llt6 des 

, arrondis nt t ooIIL,WJA:u.~J 
star a et gent de pouvoir; 

5°- l' . ci 
6°- la ~·- J 

e; 

7°- la ' i · des pensions; 
8 - rap e (sur P.V. )J 
90- sup ss de d ~tion d cert~ av s da.n 1 ill • 

rt.106. p tir du jour ou la pr sente constitution entre n vigu Ul", tou~ lee loi , 
decrets, arr 'tes , r gl ... nt t autres te qui y ont contrair ont 
abrog's. 

r t . 107. La pre nte constitution ontr en vi eur a partir du ler janvier 1., 1. 

IE CO.ii &3ION, 

• .0 
LB P ' ID l DZ Lfns...,.i,:r.1•><11.w; 

L. • 10 O 
LE POH:rEU , ' zo i1.,0 A. 
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Voeu de l' ss mbl ' rovi ci e a so t 
Gouvs rne nt ontral. 

rt. Le rvic mili.:. ir st obllgatoire. 

rt. ode de r rute nt c 

u 

1°- Pour les eleves apr's cycle scol ; 
0 - une ... o d 'voye r crute nt l' go de 16 ans. 

t . L dur' de rvice eat de 1 ois. 

t . L litair s ' fen nt Pint ' t public de la ations . Il 1 ur est 
nt int rdit des' c rd s l a poli ti ue. 

rt. Creation d ' UDe 'eole pour l a fa tion pous 'e e no off ici rs Congol s don 
la Pr vince de l'Eq teur. 

rt. L•or a sation t les attributions de la r,en rie font l'objet d'un loi. 

rt. amp la gend•~"""-""i est prevue d s oh que Chet- lieu d' ondisse nt. 

P ovin sous l'ordr de r sponeables. 

Art. Aue 
'cutir. 

, 
station n sera op roe par e qu' n vertu d'un ordre du pouvoir 

• eorga :.i a.tion d 1' 
r crute nt) . 

~e par applic tion de l' • ci eas (voir oded 


